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CHAPITRE 1 : PREAMBULE 

 
1. [ΩƻōƧŜǘ de la modification N°8 du PLU de La Fare les Oliviers 

 
La commune de La Fare les Oliviers a approuvé son Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜ 24 juin 2010. 

Après 10 ans de mise en ǆǳǾǊŜ des règles ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ du PLU et plusieurs modifications du document, 

il apparaît que certaines imprécisions et incohérences doivent encore être corrigées ou clarifiées. 

La présente modification a pour objet de prendre en compte ces éléments afin de permettre à la 

commune de disposer ŘΩǳƴ PLU cohérent dans son ensemble. Elle porte sur les points suivants : 

Á Mettre à jour, modifier et préciser le règlement pour garantir une meilleure sécurité juridique, 

mieux règlementer les opérations de plusieurs logements, et limiter le mitage, en 

règlementant notamment ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol, les largeurs de voirie, ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des 

constructions ; 

Á aŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊΣ ƳƻŘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳ t[¦ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳn lexique. 

Dans ce cadre, de nouvelles planches graphiques matérialisant les servitudes seront établies 

pour plus de clarté ; 

Á Réactualiser les emplacements réservés par la suppression et la création de nouveaux 

emplacements ; 

Á Mettre en cohérence les dispositions règlementaires entre les zones et notamment les 

prescriptions relatives aux places de parkings, aux réseaux, ou aux types de constructions ; 

Á Prendre en compte le Porter à Connaissance Incendie dans le règlement et les documents 

graphiques du PLU ; 

Á Mettre à jour les emplacements des talwegs ; 

Á Réécrire, modifier et réactualiser l'article 11 du règlement du PLU, notamment pour permettre 

une architecture plus moderne ; 

Á Modifier le zonage du secteur du Chemin des Tèses classé en zone 1AU pour correspondre à 

la réalité de terrain 

 

 
Il est rappelé que cette procédure respecte les dispositions des articles L.153-36 et suivants du Code 

de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ En effet, les PLU peuvent ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ modification ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ pas envisagé : 

Á soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ; 

Á soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

Á soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques 

de nuisance. 

Dans les autres cas, en application des dispositions de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.153-36 du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ le PLU 

Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜ modifier le règlement 

(écrit ou graphique) ou les Orientations ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Programmation (OAP). 

Tel est le cas de la présente modification du PLU. 
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2. La procédure de modification 

 
La procédure de modification du PLU est décomposée en plusieurs étapes : 

1.a- Elaboration du dossier de modification. 

1.b- Saisine de la MRAe (Mission Régionale de ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ environnementale) pour examen au « cas 

par cas » sur la nécessité de réaliser une évaluation environnementale. 

2- Notification de projet de modification du PLU aux Personnes Publics Associées, et Consultées le 

cas échéant. 

3- Organisation de ƭΩŜƴǉǳşǘŜ publique à ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ de la Métropole pendant une durée ŘΩǳƴ mois. À 

ƭΩƛǎǎǳŜΣ le commissaire enquêteur dispose ŘΩǳƴ mois pour rendre son rapport. 

4- Délibération du Conseil métropolitain en vue de ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du dossier de modification du PLU 
 

 
3. Pièces composant le dossier de modification N° 8 du PLU de La Fare les 

Oliviers 

 
Le présent dossier de modification du PLU est composé des pièces suivantes : 

Á le Rapport de présentation constitué de la présente notice exposant et justifiant les 

modifications retenues. Cette notice constitue une annexe du rapport de présentation du 

PLU ; 

Á le dossier ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Programmation ; 

Á le Règlement et la liste des emplacements réservés ; 

Á le Plan de zonage (les planches de zonage concernées par la présente modification) ; 

Á la liste et le plan des Servitudes ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ Publique mis à jour. 
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CHAPITRE 2 : MOTIFS DE LA MODIFICATION N° 8 DU PLU 
 

1. [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ de la prise en compte du risque feu de forêt sur le territoire 

communal 

 
1.1 [ΩŜȄǇƻǎŞ des motifs 

 

La commune de La Fare les Oliviers est concernée par un aléa subi feux de forêt faible à exceptionnel, 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŀ 55¢a Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ł ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ 

forêt est principalement localisé sur les massifs situés au Nord du village. Il impacte localement les 

espaces urbanisés situés en frange de ces massifs et concerne largement les espaces agricoles et 

naturels de la commune. 

[Ŝ tƻǊǘŜǊ Ł /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ όt!/ύ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ 

risque incendie de forşǘ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ 

prise en compte du risque doit se faire : 

Á Dans le rapport de présentation, par un chapitre rappelant le risque et justifiant les choix 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Τ 

Á Dans le document graphique Ŝƴ ŘŞƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ 

ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ implique des règles ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Cette délimitation passe par la 

détermination ŘΩǳƴ sous-zonage indicé « f » qui doit ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ sur la carte ŘΩŀƭŞŀ subis réalisée 

par la DDTM. Le tableau ci-après synthétise les principes généraux à intégrer dans les 

documents graphiques : 
 

 

Les zones identifiées par un indice f1 correspondent aux zones particulièrement exposées au risque. A 

ce tire la protection réside dans une interdiction générale des nouvelles constructions, notamment les 

travaux augmentant le nombre de personnes exposées au risque. 

Les zones identifiées par un indice f2 correspondent à des zones constructibles avec prescriptions. 

Au sein de la zone f1 peuvent être identifiées des zones f1p (projet), par exemple les zones à urbaniser 

(AU) et les Orientations ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Programmation (OAP), où ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ peut être 
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admise sous réserve de la continuité du projet avec ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ existante et la définition de 

prescriptions strictes de réduction de la vulnérabilité du projet, notamment en matière de 

défendabilité. 

Á Dans le règlement en intégrant les dispositions règlementaires destinées à réduire autant que 

possible les conséquences du risque ; 

Á Dans les Orientations ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et  de Programmation (OAP) qui répondent aux 

conditions spécifiques de ƭΩƛƴŘƛŎŜ f1p. 

Le PLU en vigueur sur la commune de La Fare les Oliviers, approuvé en juin 2010, ne prend pas en 

compte le Porter à Connaissance (PAC) de ƭΩ9ǘŀǘ datant de janvier 2017. Toutefois la commune souhaite 

traduire réglementairement cette connaissance du risque. 

La commune souhaite donc compléter les dispositions règlementaires en cohérence avec la 

connaissance du risque feu ŘŜ ŦƻǊşǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ les secteurs de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜ part. 

 

 
1.2 Les modifications apportées au règlement écrit 
Afin de prendre en compte le PAC de 2017, le règlement du PLU en vigueur est complété. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƛƴǘƛǘǳƭŞ ζ ½ƻƴŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ηΣ 

précise les différents risques auxquels la commune est exposée. Il est complété par les règles 

ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řǳ t!/ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 5Ŝ plus, la présence du risque est rappelée dans le caractère de chaque 

zone impactée. 

1.2.1 Modifications apportées aux dispositions générales  
 
 

Extrait du PLU en vigueur (avant modification) : 
 

- La Commune est sensible au risque ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ de forêt. Elle doit suivre les dispositions du schéma 

départemental de Prévention des Incendies de forêt du massif des collines de Lançon. 
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En jaune : dispositions ajoutées 

En rouge : dispositions supprimées 

Extrait du PLU modifié : 
 

 
 

- La Commune est  soumise au risque feu  de forêt  : 

Présentation  générale  

La commune de La Fare les Oliviers  est  exposée tant  à un aléa induit  qu'à un aléa subi. 

L'aléa  induit  représente  l'aléa  d'incendie  auquel est  exposé le massif  forestier  du fait  de 

la présence d'activités humaines à proximité des zones boisées, l'aléa subi celui auquel  

sont  exposés les personnes et  les biens du fait  de leur  proximité  avec le massif  forestier.  

L'aléa  feu  de forêt  est  fort  à exceptionnel  dans la majeure  partie  boisée du territoire  de 

la commune. Il est modéré aux interfaces avec la plaine agricole et les zones bâties de  

lõenveloppe urbaine. 

Les règles  applicables  sont  celles  définies  par  le porter  à connaissance départemental  

du préfet  en date  du 23 mai 2014,  complété  par  celui  du 4 avril  2016  et  du 4 janvier  

2017  (voir  annexe informative  6.3.a).  

 

Obligations  Légales de Débroussaillement  

Dans les zones exposées à l'aléa  feu  de forêt,  une attention  particulière  doit  être  portée  

à l'obligation de débroussaillement imposée par le code forestier (articles L. 321 -5-3, L. 

322 -1-1, L. 322 -3, L. 322 -3-1, L. 322 -4, L. 322 -4-2, L. 322 -5, L 322 -7, L. 322 -8, L. 322 - 

9-1, L. 322 -9-2, L. 323 -1, R. 322 -1, R. 322 -5-1, R. 322 -6, R. 322 -6-1, R. 322 -6-2,R. 322 - 

6-3 et  R. 322 -7) permettant  de prévenir  les incendies de forêt  en protégeant  les massifs  

forestiers et en protégeant les habitations (aléa induit/aléa subi). Cf. article 12 relatif  

au débroussaillement  dans les dispositions  générales. 

Lõarr°t® pr®fectoral du 12 novembre 2014 relatif au débroussaillement est annexé au  

PLU. 

 
 

Mesures  à appliquer  concernant  l'urbanisation  

Le plan local d'urbanisme  offre  une occasion privilégiée  de prendre  en compte les 

impératifs  de défense  de la forêt  méditerranéenne  contre  les incendies. 

Pour permettre  la prise  en compte au niveau communal des objectifs  de sauvegarde et  de 

protection  des espaces boisés méditerranéens,  il convient  notamment  : 
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- de délimiter  les secteurs  sur  lesquels lõexposition au risque dõincendie implique des règles  

dõurbanisme particuli¯res. Cette d®limitation doit sõappuyer sur la carte dõal®a subit 

réalisée  par la  DDTM (PAC du 4 janvier 2017).  

- dans le règlement, de rappeler le risque dans le caractère de la zone, en intégrant des  

prescriptions réglementaires afin de réduire autant que possible les conséquences du  

risque. 

Le tableau ci -après synthétise les principes généraux de prévention du risque à intégrer  

dans le règlement, les  documents graphiques et  les OAP du PLU : 

* La zone F1 comprend, de manière exceptionnelle, le cas des zones spécifiques FIP (F1 projet)  

définies  dans le titre 3.  

« Principes généraux pour l'élaboration  d'un  PLU en zone soumise à un aléa subi feu  de forêt  » 

 

 

Dispositions  des zones à indice  f1  

Dans les zones de risque f1 , la protection  réside  en une interdiction  générale pour toutes  

les occupations du sol nouvelles et tout particulièrement les travaux augmentant le  

nombre de personnes exposées au risque ou le niveau de risque,  notamment  : 

- les constructions nouvelles à usage ou  non d'habitation, même en cas de nécessité  

pour lõexploitation agricole, et notamment les ®tablissements recevant du public 

(ERP), les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE), les  

bâtiments des  services  de secours et  de gestion  de crise  ; 

- les aires de camping, villages de vacances classés en hébergement léger et parcs  

résidentiels de  loisirs  ; 

- les changements d'affectation d'un bâtiment qui correspondrait à une création  

d'un  ERP, un ICPE ou comportant  de nouveaux locaux à sommeil. 

Dans un souci de non augmentation des biens soumis au risque dõincendie de for°t, les 

extensions des constructions ¨ usage dõhabitation existantes et leurs annexes sont ¨ 

éviter.  
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Toutefois,  pour les bâtiments  existants  à usage d'habitation,  les extensions  sont  pourront  

être  autorisées  à condition  quõelles ne conduisent  pas à la création  dõun nouveau logement. 

Ces mesures sont détaillées en annexes  B et  C du PAC du 4 janvier  2017. 

Dans les zones de risque  f1p , les nouvelles constructions  et  aménagements sont  admis 

sous réserve  que ces derniers  répondent  aux dispositions  suivantes : 

- le projet  doit  être  en continuité  de lõurbanisation existante  ; 

- le périmètre  bâti - forêt  à défendre  en cas dõincendie de forêt  est  limité.  

Lõurbanisation nouvelle devra °tre dense et de forme non vuln®rable (compacte). Les 

projets dõurbanisation n®cessiteront dõ°tre d®finis de telle sorte quõils comportent une 

réflexion  dõensemble sur la réduction  de la vulnérabilité  du bâti  (réduction  des dommages 

aux biens au regard de prescriptions sur la résistance des matériaux et des règles de  

construction) et des moyens collectifs de défendre les constructions contre les feux de  

forêt  (défendabilité).  

Le terrain dõassiette du projet de construction doit bénéficier des équipements rendant  

le secteur  environnant  défendables  par les services  dõincendie et  de secours. Ces 

équipements sont  dimensionnés de manière appropriée  et  réalisés  sous maitrise  dõouvrage 

publique ou dont la p®rennit® de lõentretien est garantie, à défaut de personne publique.  

Les b©timents autoris®s doivent faire lõobjet de mesures destin®es ¨ am®liorer leur 

autoprotection.  Ces mesures sont  détaillées  en annexes B et  C du PAC du 4 janvier  2017. 

La construction  de bâtiments  sensibles, tels  que les ERP sensibles (tous  les ERP sauf  ceux 

de catégorie 5 sans locaux de sommeil) ou IC PE présentant  un danger dõinflammation, 

dõexplosion, dõ®manation de produits nocifs ou un risque pour lõenvironnement en cas 

dõincendie est  interdite . 

La règlementation  spécifique  à lõindice f1p est  portée  uniquement en Dispositions  

Générales. 

Les OAP sont  complétées  pour préciser  les conditions  de défendabilité,  accessibilité,  

forme  urbaine, etc.  
 
 

Dispositions  des zones à indice  f2  

Dans les zones de risque f2 est proscrite la construction de bâtiments sensibles, tels  

que les ERP sensibles (tous les ERP sauf ceux de catégorie 5 sans locaux de sommeil) ou  

ICPE présentant  un danger dõinflammation, dõexplosion, dõ®manation de produits  nocifs  ou 

un risque pour lõenvironnement en cas dõincendie. En aléa moyen, la construction  dõERP 
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sensibles (tous les ERP sauf ceux de catégorie 5 sans locaux de sommeil) peut être  

envisagée sous réserve  de la démonstration  de lõimpossibilit® dõune implantation  

alternative du projet et de lõexistence de moyens de protection adapt®s ¨ la pr®vention 

du risque feu  de forêt  (défendabilité  et  résistance  de matériaux  de construction  

adaptée).  

En zone F2, une construction admise doit être implantée au plus près de la voie publique  

et des constructions existantes. Le terrain dõassiette du projet de construction doit 

bénéficier des équipements rendant le secteur environnant défendable par les services  

dõincendie et de secours. Ces ®quipements sont dimensionnés de manière appropriée et  

r®alis®s sous ma´trise dõouvrage publique ou dont la p®rennit® de lõentretien est garantie, 

¨ d®faut de personne publique. Les b©timents autoris®s doivent faire lõobjet de mesures 

destinées  à améliorer  leur  autoprotection.  Ces mesures sont  détaillées  en annexes B et  C 

du PAC du 4 janvier  2017. 
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Conditions relatives  aux infrastructures  et  équipements de lutte  contre  les 

incendies de foret  

A.  Mesures  relatives  à lõaccessibilit® 
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B.  Mesures  relatives  aux équipements de lutte contre  les incendies de forêts  
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Conditions relatives  aux matériaux  de construction  
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1.2.2 Modifications apportées au règlement des zones impactées par le risque feux de forêt  
 
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ t!/ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ 

impactée. Les zones suivantes sont concernées : 

Á La zone UC est partiellement concernées par les indices f1 et f2 ; 

Á La zone UP est concernée ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ Ŧн ; 

Á Les zones 1AUa et 2AU sont partiellement concernées par ƭΩƛƴŘƛŎŜ f1p ; 

Á Les zones A et N sont ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŦмΦ 

Le caractère de chaque zone impactée est complété comme suit : 

Extrait du PLU modifié : 

 

ZONE UC 

La zone UC est principalement  affect®e ¨ lõhabitation ainsi quõaux ®tablissements et  

services  qui en sont le complément habituel.  L'habitat  individuel  est  prédominant.  

La zone UC est concernée par le risque inondation, et fait lõobjet, ¨ ce titre, de 

r¯gles sp®cifiques ®dict®es dans le Porter ¨ Connaissance et repris dans lõarticle 6 

des dispositions  générales  du présent  règlement.  

La zone est  partiellement  concernée par  un aléa feux  de forêt :  

-  Les secteurs  concernés par  un aléa feux  de forêt  moyen à fort  en 

zone urbanisée  sont  affectés  dõun indice  f2  ;  

-  Les secteurs  concernés par  un aléa feux  de forêt  très  fort  à 

exceptionnel  en zone urbanisée  sont  affectés  dõun indice  f1.  

Les règles  figurant  à lõarticle 6 des dispositions  générales  doivent  être  

respectées.  

 
ZONE UP 

Cette zone est destinée aux activités de sport et loisirs de plein air et aux  

équipements publics qui en sont le complément. Elle comprend en outre le nouveau  

cimetière.  

La zone est  concernée par  un aléa feux  de forêt :  

-  Les secteurs  concernés par  un aléa feux  de forêt  moyen à fort  en 

zone urbanisée  sont  affectés  dõun indice  f2.  

Les règles  figurant  à lõarticle 6 des dispositions  générales  doivent  être  

respectées.  

En jaune : dispositions ajoutées 

En rouge : dispositions supprimées 
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Compte tenu de la présence du risque feux de forêt toutes les constructions à  

usage dõhabitation sont  interdites  sans exception.  Ainsi,  les modifications  

suivantes  ont  été  apportées au  règlement.  

 

ARTICLE  UP 1 - OCCUPATIONS  ET UTILISATIONS  DU SOL INTERDITES  

Les constructions à usage industriel et artisanal .  

Les constructions à usage de bureaux et services .  

Les constructions  à usage hôtelier .  

Les constructions à usage agricole .  

Les entrepôts .  

Les carrières .  

Les dépôts  de véhicules. 

Les campings et  caravanings.  

Le stationnement  des caravanes isolées.  

Lõhabitat l®ger de loisir.  

Les installations  classées. 

Les affouillements et exhaussements de sol ¨ lõexception du cas mentionn® ¨ lõarticle 2. 

Les constructions  à usage dõhabitation à lõexception de celles mentionnées à lõarticle 2.  

 

ARTICLE  UP 2 - OCCUPATIONS  ET UTILISATIONS  DU SOL ADMISES  SOUS 

CONDITION  

Sont  admises, sous réserve  des conditions  fixées  ci-après et  des interdictions  énumérées 

¨ lõarticle 1 : 

- les aires  publiques de stationnement .  

- les aires  de jeux  et  de sport  à condition  quõelles soient  ouvertes  au public .  

- les constructions  et  installations  à usage de sport, loisir  et  culture  sous réserve  

quõelles soient  ouvertes  au public .  

- les constructions ¨ usage dõhabitation n®cessaires ¨ la surveillance des établissements  

de la zone.  
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- les affouillements et exhaussements de sol nécessaires aux occupations et utilisations  

du sol autoris®es dans la zone, sous r®serve quõils soient strictement limit®s ¨ lõassise 

même des bâtiments.  

- les ouvrages t echniques nécessaires au fonctionnement  des services  publics. 

- les constructions  et  installations  liées au cimetière .  

- les équipements publics compatibles  avec les activités  de la zone. 

 
 

ZONE 1AU 

Cette  zone comprend trois  secteurs :  zone du Grand Moulin,  zone des Trompettes  et  

zone des Chevilles de Madame le long de la RD 10. Elle concerne des terrains  

actuellement peu ou pas urbanisés destinés à accueillir des constructions à usage  

dõhabitation. 

Ces zones disposent en périphérie de réseaux de capacité suffisante pour desservir  

les futures  constructions  mais doivent  faire  l'objet  de renforcements  des équipements 

sur la zone même. Les  constructions sont conditionnées  à la réalisation des  

équipements nécessaires à la  zone.  

Elle comprend un sous - secteur 1AUa correspondant au secteur du chemin des  

Trompettes  où toute  construction  est  soumise à lõorientation dõam®nagement annexée 

au PLU.  

Ce secteur est un secteur de projet partiellement concerné par un aléa feux de  

forêt très fort à exceptionnel en zone urb anisée. A ce titre une partie du secteur  

est affect®e dõun indice f1p. Les r¯gles figurant ¨ lõarticle 6 des dispositions 

générales  doivent  être  respectées.  

ZONE 2AU 

Cette zone correspond à une zone naturelle, peu ou pas équipée, destinée à terme à  

recevoi r  une extension  géographique de lõagglom®ration à vocation  principale  dõhabitat 

dans le cadre dõun am®nagement coh®rent. Afin de pr®server ces espaces dõune 

urbanisation diffuse qui compromettrait leur aménagement futur, le règlement est  

conçu pour gérer les occupations et utilisations du sol existantes et pour régir leur  

constructibilité dans le respect des modalités particulières visant à garantir la  

coh®rence de lõurbanisation. Lõouverture ¨ lõurbanisation est subordonn®e ¨ une 

modification  ou une révis ion du Plan Local dõUrbanisme. 

Cette zone est un secteur de projet partiellement concerné par un aléa feux de  

forêt très fort à exceptionnel en zone urbanisée. A ce titre les secteurs concernés  

sont affect®s dõun indice f1p. Les r¯gles figurant ¨ lõarticle 6 des dispositions  

générales  doivent  être  respectées.  
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ZONE A 

Cette zone couvre les secteurs de la Commune à protéger en raison du potentiel  

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Elle est destinée à  

lõexercice dõactivit®s agricoles. 

Elle comprend un secteur  Ap dõint®r°t paysager  à lõentr®e de ville  sud.  

La zone A est  concernée par  le risque inondation,  et  fait  lõobjet, à ce titre,  de règles  

spécifiques édictées dans le Porter à Connaissance et reprises dans lõarticle 6 des 

dispositions  générales  du présent  règlement.  

La zone est  partiellement  concernée par  un aléa feux  de forêt :  

- Les secteurs  concernés par  un aléa feux  de forêt  très  fort  à 

exceptionnel  en zone urbanisée  sont affectés  dõun indice  f1.  

Les règles  figurant  à lõarticle 6 des dispositions  générales  doivent  être  

respectées.  

ZONE N 

Cette  zone couvre les secteurs  de la Commune à protéger  en raison  soit  de la qualité  

des sites,  des milieux  naturels,  des paysages et  de leur  intérêt,  notamment  du point  

de vue historique  ou écologique,  soit  de lõexistence dõune exploitation  forestière,  soit  

de leur caractère  dõespaces naturels. 

Elle comprend trois  secteurs  particuliers  :  

-  un secteur  No de protection  stricte  

-  un secteur  Nic  incluant  les zones de carrières  et  d'exploitation  de la décharge  

-  un secteur  N 

La zone est  partiellement  concernée par  un aléa feux  de forêt :  

- Les secteurs  concernés par  un aléa feux  de forêt  très  fort  à 

exceptionnel  en zone urbanisée  sont  affectés  dõun indice  f1.  

Les règles  figurant  à lõarticle 6 des dispositions  générales  doivent  être  

respectées.  
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1.3 Les modifications apportées au règlement graphique 
Afin de prendre en compte le PAC de 2017, le règlement graphique du PLU en vigueur est également 

complété. /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ t!/Σ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 

zonage, impliquant des règles ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ particulières. Cette délimitation ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur la carte ŘΩŀƭŞŀ 

subi, réalisée par la DDTM (PAC du 4 janvier 2017) mais également sur la prise en compte de la 

défendabilité des différents secteurs concernés à « ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ η (échanges avec le SDIS). 
 

 

Extrait de la carte ŘΩŀƭŞŀ subi ς DDTM 13 
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1.3.1 Modifications apportées aux zones naturelles couvertes par le risque incendie  
 
 

Ajout de ƭΩƛƴŘƛŎŜ f1 ou f2 sur les zones naturelles (N) et les zones naturelles de protection stricte  

(No)  

ü Ajout de ƭΩƛƴŘƛŎŜ f1 à la zone N des Gramenières 
 

La commune entend indicer en f1 la zone naturelle des Gramenières, dans le ōǳǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ǘƻǳǘŜ 

nouvelle construction. Seules les extensions de bâtiments déjà existants sont autorisées. Cette zone 

bâtie est concernée par un aléa subi moyen à fort. 

Extrait du PLU en vigueur 
 

 

Extrait du PLU modifié 
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ü Ajout de ƭΩƛƴŘƛŎŜ f1 à la zone No au nord de la commune 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǘŜƴŘ ƛƴŘƛŎŜǊ Ŝƴ Ŧм ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ǘƻǳǘŜ 

nouvelle construction. Seules les extensions de bâtiments déjà existants sont autorisées. Cette zone 

est concernée par un aléa subi exceptionnel sur la majeure partie de son périmètre. 

Extrait du PLU en vigueur 
 

 

 
Extrait du PLU modifié 
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ü Ajout des indices f1 et f2 à la zone Nic du Coussou 
 

La commune entend diviser en deux sous-périmètres la zone naturelle incluant les zones de carrières 

Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ Ŧм Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ Ŧн Ł 

la partie nord. Toute nouvelle construction est interdite sur la partie sud. Seules les extensions de 

bâtiments déjà existants sont autorisées. 

Extrait du PLU en vigueur 
 

 

 

Extrait du PLU modifié 
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ü Ajout de ƭΩƛƴŘƛŎŜ f1 aux zones N et No au nord-ouest du village 
 

La commune entend indicer en f1 les zones naturelles N et No au nord-ouest du village. La zone N est 

partiellement bâtie et est concernée par un aléa subi fort. Indicer cette zone en f1 permet ainsi 

ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ construction, seules les extensions de bâtiments déjà existants sont 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ espaces boisés/espaces urbains ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la commune, ŘΩƻǳŜǎǘ en est. 

Extrait du PLU en vigueur 
 

 

 

Extrait du PLU modifié 
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ü Ajout de ƭΩƛƴŘƛŎŜ f1 à la zone N des Trois Tières 
 

La commune entend indicer en f1 la zone naturelle des Trois Tières. La zone est partiellement bâtie et 

est concernée par un aléa subi moyen, fort, très fort ou exceptionnel par endroit. Indicer cette zone 

Ŝƴ Ŧм ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 

meilleure gestion de ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ espaces boisés/espaces urbains sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la commune, ŘΩƻǳŜǎǘ 

en est. 

Extrait du PLU en vigueur 
 

 

Extrait du PLU modifié 
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ü Ajout de ƭΩƛƴŘƛŎŜ f1 à la zone N de la Crémade 
 

La commune entend indicer en f1 la zone naturelle de la Crémade qui est en partie concernée par un 

aléa subi moyen à fort. Indicer cette zone en f1 permet ainsi ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ de toute nouvelle 

construction. 

Extrait du PLU en vigueur 
 

 

  
 

Extrait du PLU modifié 
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ü Ajout de ƭΩƛƴŘƛŎŜ f1 à la zone N de la Pomme de Pin et les Cinq 
 

La commune entend indicer en f1 la zone naturelle de la Pomme de Pin et les Cinq. Elle est 

partiellement bâtie et est en partie concernée par un aléa subi moyen à fort. Indicer cette zone en f1 

ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ 

existants sont autorisées. 

Extrait du PLU en vigueur 
 

 

Extrait du PLU modifié 
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1.3.2 Modifications apportées aux zones agricoles couvertes par le risque incendie  

Ajout de ƭΩƛƴŘƛŎŜ f1 sur les zones agricoles (A)  

La commune entend indicer en f1 la zone agricole de la Crémade. La zone A est concernée par un aléa 

subi moyen, fort, très fort à exceptionnel. De plus, ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞΦ 

Indicer cette zone en f1 permet ainsi ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ de toute nouvelle construction en lien avec ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole et les changements ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ de bâtiment, seules les extensions de bâtiments déjà 

existants sont autorisées. 

Extrait du PLU en vigueur 
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Délimitation ŘΩǳƴŜ zone Af1 à la Jonquière  

La commune souhaite délimiter un périmètre de zone agricole indicée f1 car elle est concernée par le 

risque ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘΦ LƴŘƛŎŜǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝƴ Ŧм ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ 

bâtiments déjà existants sont autorisées. 

Extrait du PLU en vigueur 
 

 

Extrait du PLU modifié 
 



PLU de La Fare les Oliviers /  Modification N°8 /  Notice de présentation 

39 

 

 

  

  

  

1.3.3 Modifications apportées aux zones urbaines couvertes par le risque incendie  

  

Ajout de ƭΩƛƴŘƛŎŜ f1 ou f2 sur les zones urbaines (U)  

ü Ajout de ƭΩƛƴŘƛŎŜ f2 à la zone UC au nord-ouest du village 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǘŜƴŘ ƛƴŘƛŎŜǊ Ŝƴ Ŧн ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

services qui en sont le complément. Cette zone urbanisée est en partie concernée par un aléa subi 

ƳƻȅŜƴ Ł ŦƻǊǘΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ mesures spécifiques, notamment concernant 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ par rapport à la voie et les matériaux utilisés. 

Extrait du PLU en vigueur 
 

 

 
 

Extrait du PLU modifié  
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ü Ajout de ƭΩƛƴŘƛŎŜ f2 à la zone UP au nord du village 
 

La commune entend indicer en f2 la zone urbaine destinée aux activités de sports et de loisirs de plein 

air et aux équipements publics qui en sont le complément. Cette zone est concernée par un aléa subi 

ƳƻȅŜƴ Ł ŦƻǊǘΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ Ře mesures spécifiques, notamment concernant 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ par rapport à la voie et les matériaux utilisés. 

Extrait du PLU en vigueur 
 

 

Extrait du PLU modifié  
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ü Ajout de ƭΩƛƴŘƛŎŜ f1 et f2 à la zone UC des Ferrages 
 

La commune entend diviser en deux sous-ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ 

établissements et services qui en sont le complément, afin ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ un indice f1 sur une petite partie 

au nord-ouest et un indice f2 sur le reste de la zone. La zone UCf2 est partiellement concernée par un 

aléa subi moyen à fort. La zone UCf1 est concernée par un aléa subi moyen, fort et très fort. Les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

rapport à la voie et les matériaux utilisés. 

Extrait du PLU en vigueur 
 

 

 
 

Extrait du PLU modifié 
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ü Ajout de ƭΩƛƴŘƛŎŜ f2 à la zone UB dans le village 
 

La commune entend indicer en f2 la zone urbaine dense affectée à de ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ et aux 

établissements et services qui en sont le complément. Cette zone urbanisée est faiblement concernée 

par un aléa subi moyen à fort. Les constructions doivent faire ƭΩƻōƧŜǘ de mesures spécifiques, 

notamment ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ par rapport à la voie et les matériaux utilisés. 

Extrait du PLU en vigueur 
 

 

 

Extrait du PLU modifié 
 






































































































































































